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3FORMATION INITIALE D'ARBITRAGE 

FORMATION INITIALE 
D’ARBITRAGE 

 

« Tu as au moins 13 ans, tu aimes le football, 
l’arbitrage est peut-être fait pour toi ! 
 
Inscris-toi à une session de formation initiale 
en arbitrage et deviens arbitre en 4 jours. 
Tu trouveras toutes les dates et tous les 
renseignements sur le site du District et 
proposés par l’Institut Régional de Formation 
du Football (IR2F). 
 

Calendrier et modalités 
d’inscription 

(voir sur le site du District) 
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BULLETIN OFFICIEL  
 

NUMERO 8 
 

DU 4 SEPTEMBRE 2020 

 
COMITE DE DIRECTION 

 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance auprès de la Commission Générale 
d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du 
club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

Réunion Du Comité de Direction 
________________________________________________________________________________________________________ 

Réunion du : Mardi 2 Septembre 2020 
________________________________________________________________________________________________________ 
Membres Présents : Mmes TETON, LAURENCOT . MM. GUIZZARDI, MENJAUD, GOMEZ, PASCAL, BATTISTA, LANET, MARDOUKH, 
THON. 
________________________________________________________________________________________________________ 
Excusés : MM. ENJOLRAS, SERRE, ALIVON, AUBERT, GILLES, NARDELLI, GRAUGNARD (CTD), SALIH (D. ADM.) . 
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Approbation du P.V. N° 6 du 21/08/2020 Réunion du Comité de Direction et Présidents de Commissions.  
 
-COURRIERS DE DEMISSIONS  
 
Le Comité de Direction prend acte des démissions suivantes : 
 
M. Noël GILLES démission du Bureau Exécutif, du Comité de Direction et de la Commission Générale d'Appel dont il en était le 
Président en date du 31/08/2020. 
 
M. Alexis MENJAUD démission de Président du District en date du 28/08/2020. 
 
M. Serge SERRA démission de la commission de discipline en date du 28/08/2020. 
 
Mme Angélique TETON démission de la Commission de Discipline dont elle était la Présidente en date du 28/08/2020. 
 
-ASSEMBLEE GENERALE ÉLECTIVE DU 19/09/2020 
 
Le Comité de Direction valide le type de convocations, l'ordre du jour, le lieu et l'heure de l’Assemblée. 
 
Mode de vote lors de l'Assemblée : 
Une consultation a été effectuée au sein du Comité de Direction par Email, comme le prévoit la règlementation. 
 
Après une majorité, le vote s’effectuera de la manière suivante : 
 
-Bulletin papier pour l’Election du Comité de Direction et Vote par boîtier électronique dirigé par une société extérieure 
pour l’élection des Représentants des clubs de District à la Ligue Méditerranée (Binômes). 
 
La fin de la campagne électorale est fixée au Jeudi 17 Septembre 2020 à minuit. 
 
-CHAMPIONNAT U16 D1 
 
Le Comité de Direction après étude des effectifs transmis par la Commission de Championnats jeunes, décide que la participation à ce 
championnat est réservée uniquement aux U16 et U15.   
 
-DIVERS 
 
Courrier de Mlle Claire CHAMBON qui demande une année de congés sans solde, comme le prévoit la convention collective (CCPAAF) 
et ce à partir du 1er Octobre 2020. 

PPRROOCCEESS  VVEERRBBAAUUXX  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  



 
33  

Le Comité de Direction accorde la demande dans le respect de la convention collective en vigueur.  
Un appel à candidature va être lancé sur le site pour le remplacement de ce poste (CTD DAP). 
Le Comité souhaite bonne chance à Claire dans l'épanouissement et la réalisation de ses projets. 
 
-COURRIERS CLUBS  
 
Pris note des courriers d’ENTRAIGUES US (litige entre clubs), CALAVON (Jeunes). 
 
Pris note du courrier de la Mairie de CAVAILLON (terrains).  
 
Traitement et réponse suit.  
 
-FOOT ANIMATION  
 
M. Pascal BATISTA confirme les dates arrêtées pour les premiers rassemblements. 
 
-INFORMATION AUX MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION  
 
Assignation au Tribunal Judiciaire de la part de Mme Nathalie CHOISEAU (Demanderesse) et M. François PEREZ (Intervenant 
Volontaire, Demandeur) à l’encontre du District GRAND VAUCLUSE.  
 
Dossiers en cours en Commission Générale d'Appel concernant le Statut de l’Arbitrage. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE  
DU STATUT DE L'ARBITRAGE 

 
Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie dans laquelle ils feront jouer leur muté supplémentaire, AVANT le début des 
compétitions. 
 
Toutes demandes postérieures au début des compétitions seront considérées par la Ligue Méditerranée, comme nulles. 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Article 45 du Statut de l’Arbitrage : 
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les 
clubs non soumis aux obligations, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité d’obtenir, sur sa demande, un 
joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le 
début des compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales.  
Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir au maximum 2 mutés supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation ». Ces 
mutés supplémentaires seront utilisables dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son choix, définies pour toute la saison avant le début des compétitions. 
Ces mutations supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales.  
La liste des clubs bénéficiant de ces dispositions sera arrêtée au 1er juin et publiée au bulletin officiel ou sur le site internet de la Ligue ou du District.  
 

 
LISTE ARRÊTEE AU 15 JUIN 2020 DES CLUBS BENEFICIANT DE MUTES SUPPLEMENTAIRES 

POUR LA SAISON 2020/2021 
 

AUTRE PROVENCE RC 
AVIGNON AC – U18 R1 
CADEROUSSE US 
CAMARET AS – U19 D2 
CARPENTRAS FC 
CAUMONT FC – D2 
CAVAILLON ARC – U16 R2 
ENTRAIGUES US 

ISLE BC – U17 D1 
LE PONTET GRAND AVIGNON US 84 – U17 R 
MONDRAGON SC – D2 
MONTFAVET SC 
SORGUES ESP – D2 
ST ETIENNE DU GRES FC 
VALREAS US 
VELLERON O. 

 
 
 
 
 

 
 
FFF 
- Nous transmettant le protocole de reprise des Championnats Ligue et District. 

Transmis aux clubs.  
 

LIGUE MEDITERRANEE 
- Nous transmettant un courrier relatif à la création d’une nouvelle fonction de membre dans FOOTCLUB, s’intitulant « Référent Covid ». 

Transmis aux clubs.  
 
- Nous informant qu’une opération de dotation de ballons et de chasubles Nike, est mise en route pour les clubs de moins de 100 
licenciés. 

Remerciements, pris note.  
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PREFET DE VAUCLUSE 
- Nous transmettant un courrier relatif au lancement de l’appel à projet « Impact 2024 » qui porte sur l’utilisation du sport comme outils 
d’impact social. 
 
- Nous transmettant un courrier relatif à l’organisation de la reprise des activités sportives signée par M. le Préfet de Vaucluse. 

Transmis aux clubs.  
 
COMITE DEPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTE DE VAUCLUSE 
Nous invitant à leur Assemblée Générale le Samedi 19 Septembre 2020. 

Remerciements, pris note.  
 

ARBITRAGE 
  

COMMISSION DES ARBITRES 
 
Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 10 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 1er Septembre 2020 
 

Déléguée du Comité de Direction : Mlle LAURENÇOT (Secrétaire). 
Présents : MM. THON (Président ) ; GUELHES (Vice-Président) ; MM. THUY (Vice-Président  MUNZINGER ; LANET ;  MICHEL ; MAIZEROI. 
Excusés :  AJJANI ; BOUAISS. 
Reçus : MM. SAHLI Yassine ; BEN AISSA Akim ; ESSARAOUI Kamal. 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 
 

 CORRESPONDANCES 
 
DISTRICT DE MAINE ET LOIRE : Reçu le dossier de M. SAHLI Yassine, remerciements. 
IR2F MEDITERRANEE : Reçu le tableau pour la prochaine formation arbitre, remerciements. 
 

ARBITRES 
 
M. SAHLI Y. : Reçu la fiche de renseignement + copie carte grise + RIB + Attestation. 
M. FARYSSY J. : Courrier transmis à la Commission du Statut de l’arbitrage. 
MM. CHFIRA N. - LACHACHTI S. - EL MAZZOUJI E.Y. - EL KHATIRI A. - EL KHATIRI S. - GARCIA K. - BELAMRI H. - AGZIRIN Z. - 
BARUQUE Y. - BLEYRA M. - EL KADI N. - RUND A. - AJAOUANE M. - SAIDI E. - EL BAHRAOUI A. - BENALI I. - BRICHARD S. - EL 
KASBAOUI Z. : Reçu vos fiches de renseignements + copie carte grise. 
M. RAMY M. : Lu pris note, dossier renvoyer au District DROME ARDECHE. 
M. ABDELHAK M. : Courrier transmis à la Commission de Discipline. 
M. BEN MALEM A. : Noté votre absence à la convocation du 01/09/20. 
M. TABICH O. : Reçu votre rapport match du 23/08/20. 
M. BOINON Y. : Noté votre arrivée dans le District GRAND VAUCLUSE, demande de transfert de votre dossier fait au District de 
PROVENCE. 
M. ES SAYHI M. : Reçu votre rapport match du 26/08/20. 
M. FATNASSI B. : Lu, pris note. 
M. DHEM O. : Noté le motif de votre absence au match du 23/08/2020. 
M. ANTOINE M. : Lu, pris note. 
M. LABIDI R. : Reçu votre rapport match du 30/08/20. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. COLOMBO S. : Le 06/09/20 ; Le 20/09/20 ; Le 18/10/20. 
M. AUBERT A. Du 26 au 28/09/20. 
M. BELAMRI H. : Du 05 au 20/09/20. 
M. MAREC F. : Du 26/08/20 au 04/09/20 (Arrêt de travail joint). 
M. BONNEL T. : 2 mois à partir du 27/08/20. 
M. POIRSON F. : Le 13/09/20. 
M. CONSTANTIN N. : Le 13/09/20. 
Mme CHAZAL S. : Du 03 au 04/10/20. 
 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 
 

M. MUNZINGER contrairement Sénior et Jeune 06.73.86.35.55 
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ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Lundi 24 Août 2020 
 

Présent : M. GILLES (Président), M. CHAUMARD. Mme GUEGAN. 
Excusée : Mme TETON.  
 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

D3 
 

Match N° 50737.1 LES VIGNERES FC / SUD LUBERON ES. du 27/09/2020 se jouera à 16H00. 

D4 
 
Match N° 51283.1 LES VIGNERES FC / SUD LUBERON ES. du 27/09/2020 se jouera à 14H00. 
 

FC ST REMY 2 se retire de la compétition POULE F. 
 
A l’attention du club de ST DIDIER/PERNES : 
 

En l’absence de désiderata précis sur Foot Club il est impossible à ce jour de programmer une alternance entre l’équipe 1 et les équipes 
2 et 3.  
Néanmoins dans le but de répondre en partie à vos demandes. 
 

En POULE A St DIDIER/Pernes remplace RICHERENCHES. 
En POULE B RICHERENCHES remplace ST DIDIER/PERNES ; 
 

Les rencontres se jouent à ST DIDIER en lever 13H00 de l’équipe 2 
 

- En POULE A BOLLENE FOOT 1 remplace BOSQUETAINE Grille 09 
 

- En POULE C BOSQUETAINE remplace BOLLENE FOOT 1 Grille 12 
 

- En POULE B BOLLENE FOOT 2 prend place Grille 09 
 

SECTEUR COUPE 
 

Lundi 07 Septembre 2020 : 
 

Tirage 2eme Tour GRAND VAUCLUSE qui se jouera le 20/09/2020 
Tirage 1er Tour ROUMAGOUX qui se jouera le 20/09/2020 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 1er Septembre 2020 
 

Présents : M.  GARCIA (Président). Mme NICOLAS. Mme MAULET. M. GUIZZARDI (Vice-Président du District). 
Excusés : MM. COMBE, DANY, ABEILLE. 

 

REPRISE DES CHAMPIONNATS DISTRICT 
 

SAMEDI 19/09/2020 :  - U14 Brassage 
- U19 D1 et D2 

 
DIMANCHE 20/09/2020 :  - U17 D1 et D2 

- U16 D1 
- U15 D1 et D2 

 
DIMANCHE 27/09/2020 ou DIMANCHE 04/10/2020 : 

- U17 D3 
- U15 D3 

 

CATEGORIE U16 D1 
 

Pourront participer à cette compétition les licencié U16 et U15 uniquement. 
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ENGAGEMENTS COMPLEMENTAIRES ET RETRAITS EN D2 
 

CATEGORIE U19 D2 
 

 Engagement de CHEVAL BLANC FC et TOUR D’AIGUES US 
 

CATEGORIE U17 D2  
 

 Retrait de ST JEAN DU GRES FONTVEILLE 
 

 APT JS n’engage pas d’équipe U17 
 

 Engagement de ETOILE D’AUBUNE 
 

CATEGORIE U15 D2 
 

 Retrait de ST REMY FC 2 
 

 Engagements de PROVENCE RC et ETOILE D’AUBUNE 
 

 CALAVON FC, 5ème du championnat U15D1 (2019/2020) n’a pas souhaité être promu en U16 D1. La poule U15 D1 (2020/2021) 
étant pré-désignée par la montée des U14 D1, il n’est pas possible de maintenir ce club en U15 D1. 
La commission décide, par soucis d’équité sportive, de reclasser l’équipe U15 première de CALAVON FC en championnat U15 
D2. 

 

ETAT DES ENGAGEMENTS D3 AU 31/082020 
(Merci de nous signaler toute erreur par retour de mail) 

 

U17 D3 
 

1- BARTHELASSE US 
2- BARBENTANE OL 

3- BOLLENE RCB 
4- BOLLENE FOOT 

5- COURTHEZON SC 2 
6- GORDES ESP 

7- VAL DURANCE FA 
8- GRAVESON ENT 
9- PROVENCE RC 

10- VILLENEUVE FC 2 
11- VISAN JS 

12- ENTRAIGUES FC 
13- CHATEAURENARD FA 

 
 

U15 D3 
 

1- PAYS D’APT 
2- BOLLENE FOOT 
3- CABANNES CO 

4- CAROMB SC 
5- CARPENTRAS FC 

6- CAUMONT FC 
7- CAVAILLON ARC 2 
8- CHEVAL BLANC FC 

9- MONTEUX FEMININ FC 
10- MORIERES ACS 1 
11- MORIERES ACS 2 

12- ST DIDIER PERNES 2 
13- PLAN D’ORGON US 

14- GOULT ROUSSILLON 
15- ST SATURNIN AVIGNON US 

16- CALAVON FC 2 
17- VEDENE AC 2 

18- VILLELAURE STOC 
19- VILLENEUVE FC 2 

20- VISAN JS 
21- CADEROUSSE US 

22- MISTRAL ACADEMY 
23- NYONS FC 

24- VALREAS US 
25- CHATEAURENARD FA 
26- VELLERON LE THOR 
27- ETOILE D’AUBUNE 

 

COMMISSION TECHNIQUE 
 

DISPOSITIF de FORMATION de l’ENCADREMENT des CLUBS - Saison 2020/2021 
Formule (4 jours) : Certificat Fédéral de Football 1 - 2 - 3 – 4 où  

Formule (2 jours): Module U7 (1 jour) - U9 – U11 – U13 – U15 – U19 – Séniors - GB 
La Commission Technique du District GRAND VAUCLUSE de Football organise des stages de formation aux certificats fédéraux à destination de 
l’encadrement des clubs sous la forme de stages continus ou sous la forme modulaire. 
 

Les dates de FORMATION ou les FORMULES sont susceptibles de nouvelles programmations ou de modifications en fonction des 
possibilités d’organisation, des besoins des clubs, du calendrier régional ou directives de la DTN. 
Les dates des CERTIFICATIONS (inscription volontaire des candidats) seront proposées pour la validation des formations par la Ligue de la 
Méditerranée (9 dates dans la saison). 

 RENSEIGNEMENTS 
Auprès du CTD, Ludovic GRAUGNARD (04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52) 
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District GRAND VAUCLUSE de FOOTBALL  
Clos des bastides – Chemin Bel Air – C.S. 70121 - 84144 MONTFAVET Cedex 

Tel : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 – Mail : secrétariat@grandvaucluse.fff.fr 
INSCRIPTIONS aux formations 

Via Site Internet du District  
Cliquez sur l’onglet «Technique»                 «Formations de cadres »                  «Inscriptions» 

 

Module GB 

Découverte 

Ou  

CFF4 … 

 

 C.F.F.1 ou 

Module U9 ou  

Module U11  

 

 C.F.F.2 ou  

Module U13 ou  

Module U15   

 

 C.F.F.3 ou 

Module U17/U19 ou  

Module SENIOR  

ORGANISATION 
Différentes formules pourront être proposées : (4 jours en continu, 2 jours à suivre, 2 journées 
discontinues, …). Le nombre de places en formation est limité. 

INSCRIPTIONS 
NB : l’entrée en formation est libre. Exemple : je peux commencer par suivre le module U15, puis 
faire le module U9, puis le module SENIOR, … ou suivre le CFF3 puis le CFF1. 

CERTIFICATION 

Date décalée dans le temps : Le candidat devra se présenter en justifiant de 5 séances faîtes en 
club dans l’une des catégories concernées par le diplôme visé (validation par tuteur de son choix 
ayant au minimum le diplôme équivalent à celui visé par le candidat). 

Il s’inscrit à la certification s’il le souhaite et quand il le souhaite (à condition d’être titulaire de 
l’attestation complète du certificat demandé). 

Ex : Attestation U13 et attestation U15 (obtenues en ayant suivi soit 2 modules soit un stage CFF 
complet) pour présenter le CFF2… 

MODALITÉS d’ÉVALUATION 

Les candidats qui s’inscriront aux journées de certification recevront une convocation avec un thème 
pédagogique de séance à préparer. Ils devront présenter les attestations de formation obtenue à 
l’issue d’un stage complet ou des modules. 
Ils seront évalués au cours d’un passage pédagogique en situation puis d’un entretien oral portant sur 
le dossier présenté (les séances faites en club) et sur les connaissances. 

 

 
PLANNING DES FORMATIONS DE CADRES 2020/2021 

 
Toutes les formations de cadres sont gérées administrativement par l’Institut de Formation Régional de Football (IR2F) de la 
ligue Méditerranée 
Contact : 04 42 90 17 99 
Mail : ir2f@mediterranee.fff.fr 
 

 
Les CFF1 contiennent les modules U9 (16 heures) et U11 (16 h) : 
 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

 
CFF 1 

 

 
26/27/29/30  

Octobre 2020 

 
 

LAURIS 

 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15  

OU 14 ANS REVOLUS 

 
CFF 1 

 

 
 

1/2/4/5 Mars 2021 

 
 

A confirmer 

 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 
MODULE U9 

 

 
 

3 et 4 Mai 2021 

 
 

A confirmer 

 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 
MODULE 

U11 

         
 

6 et 7 Mai 2021 

 
 

A confirmer 

 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 

 
Les CFF2 contiennent les modules U13 (16 heures) et U15 (16 h) : 
 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

CFF 2 12/13/15/16 
3Octobre 2020 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 2 30 Novembre 
1 /3/4 Décembre 2020 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

MODULE 
U13 

22 et 23 
Février 2021 

A confirmer 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

MODULE 
U15 

25 et 26 
Février 2021 

A confirmer 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 
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Les CFF 3 contiennent les modules U17/19  (16 h) et SENIORS (16 h) : 
 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

CFF 3 31 Aout 1/3/4 
Septembre 2020 

DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

160 euros 
Repas du midi 

+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 3 18/19/21/22 
Janvier 2021 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 3 22/23/25/26 Mars 
2021 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

 

 
Les CFF 4 : PROJET CLUB, contiennent les modules projet associatif  
(16 h) et projet sportif et éducatif (16 h) : 
 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 
 

CFF 4 

 
1 au 4 Février 2021 

 
DISTRICT GRAND 

VAUCLUSE 
 

160 euros 
Repas du midi 

+ clé USB 

 
Licence FFF 

  

 
FORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

 
MODULE U7 

 

 
19 Décembre 2020 

 
A confirmer 

 
40 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U17  

OU 16 ANS 
REVOLUS 

 
MODULE U7 

 

 
20 Février 2021 

 
A confirmer 

 
40 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS 
REVOLUS 

 
NB : toutes les inscriptions se font en ligne sur le site du District ou de la Ligue Méditerranée, onglet « formations » puis « inscription » 
choisir le module 32h ou 16h souhaité, consulter la liste des sessions et inscrivez-vous !! 
 
 
 

CERTIFICATIONS 
 

 

 
CERTIFICATIONS 

 
DATES LIEU COUT 

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION 

 
TOUS CFF  

 

 
 

13 Novembre 2020 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
50 euros 

Repas du midi 
 

 
Sous licence U17  

OU 16 ANS REVOLUS 

 
TOUS CFF  

 

 
 

02 Avril 2021 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
 50 euros 

Repas du midi 
 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS REVOLUS 

 
TOUS CFF  

 

 
 

21 Mai 2021 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
50 euros 

Repas du midi 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS REVOLUS 

 
NB : inscription via le site de la Ligue Méditerranée, télécharger et renvoyer la fiche dument remplie. 
Pour toute information : Secrétariat IR2F : 04 42 90 17 99 et ir2f@mediterranee.fff.fr 
 
 
 


